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EDITO 
 

Eucharisties dominicales dans le Diocèse de Tournai. 

Le synode diocésain de Tournai a rappelé l’importance de l’assemblée dominicale et de 
l’eucharistie (décrets 32-34) et demandait que chaque unité pastorale choisisse un lieu où 
serait célébrée l’eucharistie chaque dimanche et entame une réflexion pour les autres lieux 
(décret 33). 

Quelques années plus tard, nous constatons qu’en de nombreux lieux du Hainaut, les 
communautés paroissiales continuent à se fragiliser. Il faut être lucide et oser en tirer les 
conséquences quant aux célébrations, tant du point de vue de leur qualité que de leur 
quantité. Il y a aujourd’hui trop de célébrations avec peu de participants, et parfois des 
communautés très âgées ! Comment avancer concrètement dans le rassemblement des 
communautés ? 

Il est difficile d’édicter des règles générales pour l’ensemble du diocèse, étant donné la 
diversité des réalités. Mais reconnaissons aussi que cette diversité est trop souvent utilisée 
comme prétexte à l’immobilisme ! 

Il est demandé à chaque EAP de mener une réflexion sur l’horaire des célébrations 
dominicales dans son unité pastorale et de prendre des décisions concrètes, qui seront 
concertées avec l’EDAP au moment de l’évaluation de l’unité pastorale et intégrées dans 
l’addendum au carnet de route. 

Cette note : 
I. rappelle les éléments fondamentaux qui doivent guider nos choix ; 
II. propose quelques critères concrets ; 
III. suggère une méthodologie pour avancer. 

I. Des principes généraux qui doivent guider notre réflexion 

1. Fondamentalement, la célébration eucharistique est l’œuvre du Seigneur et un lieu 
privilégié de la rencontre avec le Christ Ressuscité. 

« La Liturgie (...) est le don de la Pâque du Seigneur qui, accueilli avec docilité, rend notre 
vie nouvelle. On n’entre dans le cénacle que par la force d’attraction de son désir de 
manger la Pâque avec nous : Desiderio desideravi hoc Pascha manducare vobiscum, 
antequam patiar (Lc 22,15). » (Desiderio Desideravi 20). 

Dans nos célébrations, nous nous mettons au service de cette action divine qui vient 
nourrir la vie de l’Église et la vie spirituelle des fidèles. Il s’agit d’être dignes du mystère 
qui nous est offert, et signes efficaces de l’œuvre de Dieu dans le monde et dans le cœur 
des hommes. 

La beauté de nos célébrations eucharistiques, la qualité de la liturgie et de la prédication, 
la profondeur spirituelle qui les anime devraient être des éléments indispensables. Pour 
le dire autrement, la qualité de nos célébrations est plus importante que leur quantité, et 
doit être la première question que l’on se pose : combien de célébrations de qualité 
sommes-nous capables d’animer dans notre UP ? Il vaut mieux quelques eucharisties 
bien préparées et bien vécues qu’une multitude de célébrations peu préparées et vécues 
machinalement. C’est aussi une interpellation lancée aux prêtres et diacres : prennent-
ils suffisamment le temps de préparer leur célébration, leur homélie, afin qu’elle soit un 
temps fort, tant pour eux-mêmes que pour l’assemblée ? 

2. Nous choisissons de privilégier la célébration eucharistique pour le rassemblement 
dominical. 

« L’eucharistie est la source et le sommet de toute la vie chrétienne » (Lumen Gentium 11). 

L’eucharistie structure la vie chrétienne et la nourrit. Une assemblée dominicale non-
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eucharistique ne peut être que ponctuelle, liée à une circonstance particulière, et non 
structurelle. 

3. Le point de départ de la réflexion sur le nombre de célébrations est l’assemblée qui 
célèbre 

« Le sujet qui agit dans la Liturgie est toujours et uniquement le Christ-Église, le Corps 
mystique du Christ. » (Desiderio Desideravi 15) 

Il est important d’avoir une assemblée significative, tant par le nombre que par l’âge des 
participants. Le nombre n’est évidemment pas le seul critère, cette assemblée doit être 
« célébrante », capable de réellement « célébrer » l’eucharistie : qualité des lecteurs, du 
chant, mise en œuvre de la liturgie. 

En corollaire, cela signifie aussi qu’on ne décide pas du nombre de célébrations en 
prenant comme point de départ le nombre de lieux de culte à assumer ou le nombre de 
prêtres disponibles, ni que chaque prêtre aurait « droit à » présider une eucharistie 
dominicale (mais tous sont évidemment les bienvenus pour concélébrer). 

4. La célébration de l’eucharistie, à sa manière, doit être missionnaire 

Elle doit être accueillante et appelante, signe de résurrection, animée par une 
communauté qui vit ce qu’elle célèbre et qui donne l’envie à d’autres de la rejoindre. 

«  À cette célébration, les familles, les jeunes, les catéchumènes et les recommençants 
apportent une fraîcheur pour découvrir le sens profond de la liturgie. Les écouter pour 
connaître leurs questions, leurs réactions entraîne souvent à percevoir la pertinence des 
grands moments de l’action liturgique, la recherche de Dieu, la joie de vivre ensemble à 
l’écoute de la Parole de Dieu et au partage du Corps et du Sang du Christ. » (Synode 
diocésain, décret 33) 

Ceux qui rejoignent une assemblée dominicale à l’une ou l’autre occasion en ressortent-
ils touchés par ce qu’ils ont vécu, et désireux d’aller de l’avant dans leur vie chrétienne ? 
Une célébration triste et approximative risque d’éloigner du Seigneur celles et ceux qui 
sont en recherche d’absolu, en sommes-nous suffisamment conscients ? 

« Le monde ne le sait pas encore, mais tous sont invités au repas des noces de l’Agneau 
(Ap 19, 9). (...) Nous ne devrions pas nous permettre ne serait-ce qu’un seul instant de 
repos, sachant que tous n’ont pas encore reçu l’invitation à ce repas, ou que d’autres 
l’ont oubliée ou se sont perdus en chemin dans les méandres de la vie humaine. C’est 
ce dont je parlais lorsque je disais : « j’imagine un choix missionnaire capable de 
transformer toute chose, afin que les habitudes, les styles, les horaires, le langage et 
toute structure ecclésiale devienne un canal adéquat pour l’évangélisation du monde 
actuel, plus que pour l’auto-préservation » (Evangelii gaudium, n° 27) : afin que tous 
puissent s’asseoir au repas du sacrifice de l’Agneau et vivre de Lui. » (Desiderio 
Desideravi 5) 

II. Des critères pour faire des choix 

1. Dans chaque UP, il y a normalement un ou deux lieux où l’eucharistie est célébrée chaque 
dimanche (ou samedi soir) à la même heure : ce sont les lieux privilégiés de la vie 
liturgique de l’UP (décret 33 du synode diocésain). 

Les célébrations y seront particulièrement soignées. C’est normalement ces églises qui 
seront aussi privilégiées pour les temps forts (messe de minuit, semaine sainte,…). 

2. D’autres lieux peuvent encore avoir une célébration dominicale hebdomadaire, bien 
entendu, selon la réalité locale, si ces communautés sont effectivement appelantes et 
nourrissantes. 

3. Il n’y a normalement pas plus d’un rassemblement communautaire pour chaque clocher : 
à de rares exceptions près (centre-ville, messe du dimanche soir), il n’est pas logique 
d’avoir deux célébrations dominicales dans la même église. Là où cela existe, les 
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communautés sont invitées à se regrouper en une seule célébration, en tenant compte 
éventuellement des particularités d’une communauté (messe en une autre langue par 
exemple). 

4. Pour les autres lieux de culte, qui n’ont plus une célébration chaque dimanche, on peut 
soit inviter à célébrer dans une église « centrale », soit organiser une tournante 
(hebdomadaire ou par saison) entre plusieurs clochers. 

Si on veut que ces tournantes fonctionnent, il est important de « créer » une communauté, 
de donner l’envie à chacune et chacun de se déplacer dans un lieu de culte voisin, par 
des petites actions concrètes (préparation commune, répertoire de chants communs...). 

5. De trop petites assemblées n’ont pas la capacité de vivre pleinement la liturgie. 

Quand il y a habituellement moins de 10 personnes dans le monde rural ou moins de 25 
personnes en ville, les célébrations devraient être regroupées. 

6. Il ne suffit pas d’avoir un prêtre pour célébrer l’eucharistie ! Chaque assemblée devra être 
capable de prendre en charge le chant, les lectures, les gestes de la liturgie, mais aussi 
l’accueil de ceux qui arrivent – spécialement ceux qui ne sont pas des « pratiquants 
habituels » – et la décoration de l’église... 

7. L’horaire des célébrations dominicales n’est pas intangible dans l’année : il tiendra 
évidemment compte des grandes fêtes, comme Noël et Pâques, qui rassemblent plus 
largement que les pratiquants habituels, mais aussi des vacances scolaires, et 
d’événements liés à la vie chrétienne ou sociale locale. On peut, par exemple, supprimer 
certaines célébrations dominicales à une occasion particulière (fête du saint patron d’un 
clocher, célébration de rentrée...) et inviter toute l’UP à se rassembler en un lieu. 

8. Un horaire de célébrations dominicales met du temps à « s’installer », à être connu. Il 
importe donc de penser un horaire qui puisse s’installer pour plusieurs années. 

9. Dans chaque UP, il est indispensable d’avoir une équipe liturgique qui pense la vie 
liturgique de l’ensemble des clochers, la coordonne et suscite des dynamiques de 
collaboration entre clochers. 

10. On tiendra compte aussi des coûts de l’énergie pour inviter à des démarches 
écologiques et citoyennes de regroupement. 

11. La question de la destination des lieux de culte est une problématique importante, mais 
elle ne doit pas être confondue avec celle des célébrations dominicales : de nombreuses 
églises gardent leur pertinence et leur sens même si elles n’accueillent plus 
habituellement une célébration dominicale. 

Mais cela signifie qu’elles doivent être ouvertes et accessibles d’une part, et que nous 
sommes invités à « réinventer » de nouvelles manières d’habiter nos églises (groupes de 
prière, chapelet, vêpres, adoration eucharistique...). 

12. De même, la question des employés d’église, même s’il faut en tenir compte dans la 
réflexion, ne peut être un frein à la réorganisation des horaires dominicaux. 

III. Comment avancer concrètement ? 

Construire concrètement la communauté 

Une communauté chrétienne se construit plus qu’elle ne s’organise. 

Si l’on souhaite se regrouper pour former une assemblée plus large, et donc accepter de 
bouger, il ne suffit pas de décréter un nouvel horaire. Il faut aussi très concrètement 
construire ces communautés, leur donner l’envie et les moyens de célébrer ensemble, et 
les associer à la réflexion. 

Tous les moyens sont bons pour construire cet esprit communautaire et on peut 
commencer dès maintenant ! Le fait de partager les mêmes prêtres célébrants au sein 
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de l’UP est déjà un signe important. On peut aussi petit à petit créer un répertoire commun 
de chants, avoir des habitudes liturgiques communes (par exemple un même visuel dans 
les églises pour les temps forts de l’année liturgique), etc. Avoir une bonne équipe 
liturgique pour l’UP est évidemment un facteur important pour construire cette 
communion large. 

Il faut enfin accepter la progressivité : il est bon de ne pas changer du jour au lendemain 
l’horaire, mais de commencer par en parler aux célébrations, de créer quelques moments 
communs en UP où il fait bon célébrer ensemble et où on apprend à se connaître. 

Soyons clairs, ce qui peut sembler évident est loin d’être simple : beaucoup de 
pratiquants, même motorisés, ne se déplacent pas, et le co-voiturage n’a que peu de 
succès ! Ce n’est donc pas une question pratique qui est en jeu – contrairement à 
l’argument souvent évoqué des personnes âgées qui ne peuvent pas se déplacer – mais 
une réticence plus profonde, liée à l’attachement à un lieu et à des habitudes, et 
probablement à une certaine identification à un lieu et une communauté. Souvent, nous 
minimisons cette difficulté, en offrant simplement des réponses techniques pour se 
déplacer, ou nous l’absolutisons, et nous tombons dans l’immobilisme. 

Favoriser la synodalité 

Force est de constater que beaucoup de chrétiens sont encore des spectateurs plutôt 
passifs de la liturgie dominicale... Nous devons les inviter à devenir des participants actifs 
de la vie de la communauté chrétienne. 

Consulter les assemblées sur des réorganisations des horaires ne signifie pas se 
contenter de demander leur avis sur la faisabilité. Ce doit être un appel concret à chacune  

Processus pour élaborer un nouvel horaire de célébrations dominicales en UP 

1. L’EAP évalue avec lucidité la vie liturgique dans l’UP, notamment à partir des quatre 
critères fondamentaux qui sont proposés comme repères. 

Elle propose un horaire de célébrations, en tenant compte de cette évaluation, de la 
réalité sociologique de sa (ses) commune(s), du nombre de prêtres, et des perspectives 
d’avenir raisonnables (afin que cet horaire soit durable). 

2. Le CP est consulté : il prend connaissance de l’évaluation de l’EAP et de sa proposition 
horaire et donne un avis. 

3. Les personnes-relais et l’EAP consulteront les clochers et sensibiliseront les chrétiens 
aux enjeux essentiels de la célébration. 

4. Le curé consulte les Fabriques d’église, idéalement en réunion de Groupement pour avoir 
une vue d’ensemble, afin d’envisager les conséquences concrètes des changements 
d’horaires de messe : on pense essentiellement aux modifications d’horaire et de nombre 
d’heures de travail des sacristains et organistes, mais il y a d’autres points d’attention. 

5. Le curé prend le temps de rassembler les employés d’église pour leur évoquer cette 
réorganisation qui les concerne au premier chef. 

Dans la plupart des cas, les sacristains ayant peu d’heures rémunérées, et leur travail ne 
se résumant pas aux célébrations, cela ne devrait pas poser problème. Par contre, en 
certains lieux, le contrat des organistes devra être revu. 

6. Après ces diverses consultations, l’EAP décide d’un nouvel horaire et du timing dans 
lequel il sera instauré. Ce délai est nécessaire pour avoir le temps de communiquer, 
expliquer, rassurer parfois. 

7. L’EAP prend le temps de la communication : elle ne peut pas se limiter à présenter un 
horaire, mais doit expliciter l’enjeu, à savoir la qualité de nos célébrations, de notre vie 
communautaire et de notre approfondissement de la foi. 

Olivier Fröhlich - Vicaire général  
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CLOCHER JUMET-GOHYSSART 

Horaire des offices de la semaine 

Mercredi  18h00 : messe 
Vendredi 17h à 18h : Chapelet suivi de l’Adoration 
  18h00 : messe 

Horaire des messes dominicales 

Dimanche 08h30  messe 
    11h00  messe solennelle 

Accueil paroissial (Tél. et fax : 071/35 77 24) 
Permanences : du lundi au vendredi de 9h à 11h30.  
                         et le samedi de 9h à 12h. 

Inscription pour les baptêmes et les mariages :  
Secrétariat de l’Unité Pastorale, téléphoner  
du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 13h à 16h. 
       0472 / 97 87 68 

Tous les mercredis : messe à 18h. 
Tous les vendredis à 17h : Chapelet et à 17h30 : Adoration au Saint sacrement, suivis de la 
messe à 18h, dans la chapelle de semaine. 

NOUVELLES FAMILIALES 

Sont retournés auprès du Père : 
• Marie-Reine HENRY, veuve d’Albert BONHEUR, rue Strimelle, 86A.  Elle était âgée de 

100 ans. 

• Damien ROUSSEAU, rue de Marchienne 71.  Il était âgé de 86 ans. 

 

ACTIVITES AU CENTRE PAROISSIAL 

L’entraide de Saint Vincent de Paul – service social de Gohyssart ASBL vous propose 
différentes activités :  
➢ Atelier Couture-Décoration : tous les mercredis de 9h à 11h sauf pendant les congés 

scolaires.  Nous cherchons de nouvelles participantes afin d’élargir notre groupe. 
➢ Atelier floral : mardi matin - 1 fois par mois 

➢ Groupe solidaire :  Tous les mardis entre 9h et11h30 . 
Groupe de personnes pour se rencontrer et partager un moment convivial. 

Personne de contact : Françoise Brogniaux – 071 34 06 01 
Voir Facebook : Atelier « Les petites mains » - Entraide Saint Vincent de Paul Gohyssart 
 

 

Du nouveau à Jumet Gohissart 

le “cafélien”, kesako ? 

Je viens vous présenter une initiative appelée le “Cafélien”, qui a été mise en route il y a 
mois et 3 semaines à Gohyssart. 
Une tasse de café à la sortie de la messe de 8h30, tout simplement ! 
Mais je vais vous en dire un peu plus quand même. 
Je parlerai en mon nom bien que faisant partie d’une équipe : il serait donc intéressant de 
recevoir la version des autres membres. 
Par quoi commencerais-je ?  
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D’abord par un souvenir d’enfance.  Avez-vous mesuré, comme moi, l’importance de ces 
premières années dans la vie de tout individu ? 
Dans ma jeunesse donc, la sortie de la messe donnait lieu à de petits rassemblements de 
paroissien(ne)s sur la place.  On se donnait des nouvelles, on commentait l’actualité ou le 
sermon du jour… Un rituel bien ancré à l’époque. 
Puis, j’ai fait des études bibliques et j’ai découvert plein de choses sur ma foi.  D’abord, la 
source “Jésus” remise dans son contexte de l’époque, suivie par un cours sur l’Histoire de 
l’Eglise.  Je n’ai eu de cesse, dans mon métier de professeur de religion, d’actualiser le 
message du Christ pour lui donner sens auprès de mes élèves. 
Aujourd’hui, les choses ont bien changé : on a refait la place, les jeunes ont déserté les 
églises, la crise de la Covid est passée aussi par là…. 
Mais, en 2023, fini les masques, la réservation nécessaire pour assister à une messe, les 
distances réglementaires…  Beaucoup ont repris leurs habitudes, mais avec un amer 
constat : les liens se sont distendus ! 
Jésus a voulu la convivialté : l’Evangile est rempli de ses rencontres tout azimuth. Il a 
partagé le pain et le vin qui sont, 2000 ans plus tard, le centre de la messe.  
Malheureusement, ce geste très symbolique a été réduit à sa plus simple expression. 
Aujourd’hui, la convivialité s’exprime toujours, mais le café a remplacé le vin. Le besoin de 
parler, d’échanger est plus nécessaire que jamais dans une société devenue très 
individualiste, cherchant l’efficacité avant tout. Si les jeunes communiquent essentiellement 
par SMS, l’humain n’en demeure pas moins fragilisé. 
Le déclic est venu, chez moi, une paroissienne : “Nous nous croisons tous les dimanches, 
mais nous ne nous connaissons pas !” 
Après une autorisation et une réunion avec quelques paroissiens enthousiastes à l’idée de 
changer ce constat, le “Cafélien” est né. 
Depuis le 19 mars, fête de Saint Joseph, nous partageons ce café avec ceux et celles qui 
le souhaitent. Depuis, chaque dimanche, à la sortie de la messe, je retrouve des sourires, 
des nouvelles, les papotes….  
Si un dimanche, vous êtes de passage à Gohyssart, entre 8h30 et 9h45, entrez dans l’église, 
participez à notre célébration et venez goûter notre café !                              

     Dominique 

18 mai 2023 – Célébration de l’Ascension  

et Hommage à Notre-Dame au Bois 
 

L’Eglise Immaculée Conception à Jumet Gohyssart a accueilli ce 18 mai 2023 la 
célébration de l’Ascension proposée en deux temps forts : l’office religieux en son 
sein et la procession rendant hommage à Notre-Dame au Bois.  L’office religieux a 
attiré une grande foule au sein des murs paroissiaux.  L’assemblée est, entre autres, 
composée de pèlerins, de paroissiens de l’Unité Pastorale mais également de 
l’Association des Mineurs de Heigne ainsi que de la SR Les Archers de la Confrérie 
de Notre-Dame de Heigne. Ces deux groupes ont pour mission sacrée de garder et 
servir, entre autres, les saintes châsses de Sainte Marie-Madeleine, de Sainte-Barbe 
et de Notre-Dame de Bogota.  Toute l’unité pastorale est en liesse.  L’office religieux 
célébré par Monsieur le Doyen Pharel Massengo, et, Monsieur l’Abbé Gérard Ilunga, 
assistés par les acolytes de l’église de Gohyssart, les servant pieusement,  

(suite voir page 8)  
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     CLOCHER SAINT-PIERRE  -  LA DOCHERIE 

Horaire des messes : 

* le dimanche : messe à 9h30  

Pour les baptêmes, les mariages et les funérailles : 

Contacter :  
La maison paroissiale, place Astrid, 7  
du lundi au vendredi de 9h à 11h30.  
 071/ 32 81 20 

Eventuellement, en cas d’absence :  
Secrétariat de l’Unité Pastorale, téléphoner 
du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 13h à 16h 
  0472 / 97 87 68 

 

NOUVELLES FAMILIALES 

Sont entrés dans la famille chrétienne par le baptême : 

• Eliana SCHEMBRI, fille de Giuseppina, ruelle du Vieux Gohyssart, 2. 

• Théo MAES, fils de Steven DELVIGNE et d’Aline MAES, rue J. Destrée, 45/011 à 
Marchienne-au-Pont. 

• Tylio MAES-DELVIGNE, fils de Steven DELVIGNE et d’Aline MAES, rue J. Destrée, 
45/011 à Marchienne-au-Pont. 

Est retournée auprès du Père : 
• Concettina CRESCITELLI, veuve de Beniamino CAMERLENGO, rue des Chèvres, 18 

à Roux.  Elle était âgée de 88 ans. 

 -                      

(Suite de la page 7) 

avec dévotion et justesse, nous rappelle par des mots simples le voyage qu’a entrepris 
Jésus afin de retourner auprès de Dieu… son Ascension. L’office nous rappelle également, 
la Pentecôte, nous remémorant le cadeau de Jésus, l’Esprit-Saint, nous insufflant sa 
bénédiction dès l’heure du départ de Jésus vers les cieux ainsi que l’espérance de son 
retour parmi Nous. La célébration est ponctuée par le jeu vivifiant de l’orgue et les chants 
de la chorale ayant à cœur de porter la liturgie auprès de chaque membre l’assemblée. A la 
fin de la messe, l’assemblée se prépare cérémonieusement en cortège afin d’entourer les 
saintes châsses et de les accompagner vers Notre-Dame au Bois. Le cortège traverse la 
rue de Marchienne, de Dampremy et la rue Puissant afin d’arriver à la chapelle Notre-Dame 
au Bois. Tout au long du parcours, la cohorte religieuse entoure les saintes châsses en les 
gardant, en chantant, en dansant et en vibrant au son de la musique portant l’ensemble des 
marcheurs.  La procession se termine par la vénération de l’icône de Notre-Dame devant la 
chapelle Notre-Dame au Bois au son des chants d’hommage à la Vierge Marie chantés par 
la chorale et l’assemblée.  Après la bénédiction finale de la messe solennelle, un accueil 
chaleureux a été préparé par le comité de fête offrant à l’assemblée un verre de l’amitié en 
grande pompe : tables, chaises, bar et tente pour se désaltérer et se restaurer ainsi que des 
roses sont proposées à l’assemblée afin de laisser place à des activités plus festives tout 
en respectant le caractère important et religieux de la procession à Notre-Dame au Bois.  

Carole WINAND. 
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Souvenirs de La Docherie 
 
Aux environs de 1850, à l’endroit où se rejoignent les rues de Jumet et Pierre Bauwens 
actuelle, s’est produit un incident exceptionnel : trompé par l’obscurité un homme est tombé 
dans un cayat creusé au milieu du Bois Bayemont.  Par chance, il s’est rattrapé à un bois 
placé de travers.  Il s’est souvenu alors qu’une image de Notre-Dame de Grâce était 
épinglée sur un arbre proche, il l’a priée et lui a promis que s’il était sauvé, il ferait bâtir une 
chapelle à cet endroit et c’est ce qui advint.   
La chapelle date probablement de 1733 mais elle était souvent victime d’inondations à 
cause des eaux venant du bois.  Clément Bivort, directeur gérant de la société d’Amercoeur 
l’a fait démolir et reconstruire en 1855 avec des pierres provenant de l’ancienne chapelle.  
Notre-Dame au Bois fait toujours l’objet d’un culte très suivi et est fêtée chaque année à 
l’Ascension.  L’image sacrée est amenée en procession depuis l’église de Gohyssart jusqu’à 
la chapelle où elle est toujours vénérée.   
 
Lorsque l’homme fut tiré du cayat, la famille s’est mise à danser de joie et depuis lors, 
chaque année, a lieu la Ducasse du Bos., « "nos avons stî, nos d’irons co… » chanson 
écrite par Jacques Bertrand et publiée dans le Journal de Charleroi le 11 juillet 1861. 
Mais la fête n’est plus que l’ombre de la ducasse que j’ai connue après la guerre lorsque 
des métiers forains s’étendaient depuis la chapelle jusqu’à la place de Gohyssart.   
A côté de la chapelle, il y avait une « fusée » : une suite de sièges tournant à grande vitesse 
sur un plan incliné et, au milieu, une grande image de Popeye, tournant en sens inverse 
pour augmenter l’impression de vitesse.  On a fait mieux depuis pour vous mettre l’estomac 
à l’envers.  
Dans le haut de la rue de Jumet, et obstruant celle-ci, une « chenille » : des sièges doubles 
se suivant et tournant sur une suite de bosses et de fosses.  Après quelques tours, une 
bâche verte recouvrait le tout, donnant l’aspect d’une grande chenille.  Ceci était très 
pratique pour pouvoir embrasser sa petite amie à l’abri des regards !  Et puis venaient les 
tirs à pipes, autos-scooters, manège de poneys vivants, etc… 
 
Mais le plus important était et reste le pèlerinage.  Encore après la guerre, dans les années 
cinquante, les pèlerins venaient tôt le matin pour faire le tour de la chapelle en récitant le 
chapelet.  Des chapelets, des médailles et des petits drapeaux, on en vendait plein sur le 
parvis de la chapelle et le long mur qui s’étendait jusqu’à l’entrée de la cour de grands 
bureaux d’Amercoeur.  Dans ce mur était creusée une potale abritant une statue de Saint 
Hubert qu’on a dressée aujourd’hui à côté de la chapelle dans un muret en briques maçonné 
par mon cousin Edgard De Roo.  A l’arrière, quelques arbres subsistent, souvenirs du Bois 
Bayemont. 
 
Vous me direz que tout cela c’est Jumet et que cela n’a rien à voir avec les souvenirs d’un 
vieux Dochard.  Minute !  je vous rappelle que la porte de la première chapelle était tournée 
vers La Docherie et l’actuelle rue Pierre Bauwens s’appelait jadis rue Chapelle au Bois.  A 
gauche de la chapelle, c’est la rue des Coteaux à La Docherie (en 1945-1946, au pied de 
cette rue, il y avait encore un sabotier).  Quant aux jumétois les plus proches, ce sont ceux 
du cimetière de Gohyssart…  D’ailleurs une carte postale ancienne ne dit-elle pas : 
Marchienne-Docherie, chapelle de Notre-Dame au Bois ? 

 
A. Goethals 
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Dans l’Unité Pastorale (anciennement Doyenné) 
 

Chef-Lieu : Nous avons repris la messe tous les samedis à 17h30, donc plus de 
célébration à Try-Charly samedi à 174h30.  

L’église du Try-Charly n’est pas fermée, elle continuera à recevoir les baptêmes, les 
mariages, les funérailles quand les familles les demanderont. 

Lundi 5 juin de 18h30 à 20h30 : échange sur le thème : « En tant que Laïcs, quelle Église 
voulons-nous ? Quelle place pour chacun, chacune » ? 
Organisé par Arc-en-Terre (Espace inter-communautaire de Marchienne-Docherie) 
A la maison paroissiale, place Reine Astrid, 7 à Marchienne-Docherie 
Contact : Geneviève Genevrois 071 32 39 90. 0478 80 18 23 
                Annick Page : 0473 29 23 19. Annick.page@cefoc.be 

Retraite des jeunes  

Le samedi 22 avril, les jeunes se préparant à la confirmation se sont retrouvés en retraite 
au pôle jeunesse à Dampremy. 
La journée à débuté par une vidéo sur la vie de Sainte Thérèse et sur la basilique de Lisieux. 
Soeur Dominique leur a fait découvrir différentes facettes de la vie de Sainte Thérèse : la 
confiance, être saint, aimer, la miséricorde, la faiblesse. Les enfants ont réfléchi aux 
différents thèmes. 
L'après-midi Veronica est venue expliquer qui était Saint Vincent de Paul. 
Avant les confessions, ils ont regardé une vidéo sur le pardon.  
Ils seront 22 enfants à recevoir la confirmation à la Pentecôte : 10 le samedi 27 mai au soir 
au Chef Lieu et 12 le dimanche 28 mai au matin à Gohyssart. 
 

 

Confirmation ados et adultes 

Dimanche 7 mai à 10h30, en l'église St Jean Baptiste à Gosselies, Mgr Guy Harpigny a 
administré le sacrement de la confirmation à 28 adultes et 2 adolescents.  Ils ont cheminé 
durant 2 ans. 
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Dans ce groupe de 30 confirmés notre Unité Pastorale comptait 7 adultes et 2 adolescents 
à savoir : Hugo Amato, Loris Amato, Anthony Amato, Kevin Bury, Pascal Pouillard, Kevin 
Dricot et Noémie Vanderveken.  Voici une photo :  
 

 

Une expérience de foi joyeuse et accueillante en Belgique 

En tant qu'étudiante en deuxième année de formation d'assistante sociale à l'IRTS de La 
Réunion, j'ai eu l'opportunité de réaliser un stage obligatoire de trois mois à l'étranger. Mon 
choix s'est porté sur la Belgique, plus précisément la ville de Charleroi. À travers ce 
témoignage, je souhaite partager ma foi et ma joie d'avoir été chaleureusement accueillie 
tout au long de mon séjour, qui touchera à sa fin le 26 mai. 

Dès mon arrivée le 2 mars 2023, au tout début du carême, j'ai ressenti l'importance de suivre 
le Seigneur dans ma vie. En tant que catholique pratiquante depuis mon adolescence, la 
communauté joue un rôle primordial pour moi, surtout lors de ce stage en Belgique. La 
providence m'a souri en me permettant de trouver une colocation avec une collègue à 
Jumet, ce qui m'a apporté un sentiment de compagnie et de réconfort. 

Ma première expérience dans ce pays a été de me rendre à l'église Saint Joseph à Jumet 
Houbois, qui se trouve à seulement 15 minutes de chez moi. J'ai été chaleureusement 
accueillie par les paroissiens, en particulier Françoise, qui s'est montrée d'une grande 
générosité en m'offrant son aide. À la fin de chaque célébration dominicale, elle m'a 
aimablement ramenée chez moi et m'a même prêté un parapluie, sachant que les conditions 
météorologiques en Belgique peuvent être souvent imprévisibles. Ces rencontres m'ont 
remplie de joie, car arriver dans un pays étranger sans connaître personne peut être une 
épreuve. Je considère cela comme une véritable grâce ! 

Un samedi, j'ai eu l'occasion d'assister à une conférence sur la « Communication 
Respectueuse » en l’église Saint Roch à Lodelinsart-Ouest, pendant le carême. Comme à 
chaque fois, j'ai été chaleureusement accueillie par les paroissiens et le prêtre, qui se sont 
montrés très conviviaux. Cependant, j'étais très préoccupée par les célébrations de la 
Semaine Sainte, car je n'avais pas de moyen de transport. C'est alors que Clémentine, 
sacristine de la chapelle de Heigne, m'a généreusement proposé de m'accompagner chez 
moi ce jour-là et de venir me chercher pour toutes les messes de la Semaine Sainte. Cette 
proposition inattendue a été une autre grâce pour moi. Je rends grâce au Seigneur pour 
cette providence inattendue 
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Durant cette semaine spéciale, j'ai eu l'occasion de découvrir différentes églises et de 
participer à diverses célébrations. Même si les églises n'étaient pas aussi remplies qu'à La 
Réunion pendant cette période, j'ai été touchée par la chaleur des paroissiens et leur foi 
ardente. Leur dévotion a rempli mon cœur de joie. 

J'ai également eu la chance de participer à une célébration de confirmation, où j'ai pu 
rencontrer l'évêque et le remercier pour son homélie inspirante. J'ai été profondément 
touchée de voir autant d'adultes demander le sacrement de confirmation, et je souhaite 
exprimer ma gratitude envers toutes les personnes qui les ont accompagnés dans leur 
parcours, notamment Clémentine pour son investissement dévoué. 

J'ai également le plaisir de souligner l'accueil bienveillant de Clémentine envers mes 
collègues. Elle a été une source de soutien précieux, offrant son aide et sa présence à l'une 
de mes collègues dans le besoin. Sa générosité et sa compassion ont été une véritable 
inspiration pour nous tous, et je lui suis reconnaissante d'avoir étendu son accueil 
chaleureux au-delà de moi-même. Je tenais à partager cette anecdote pour mettre en 
lumière l'impact positif que Clémentine a eu sur ma collègue et sur nous tous. Que son 
exemple continue d'inspirer les autres à être des instruments de bonté et de soutien dans 
leurs propres communautés. 

En conclusion, mon expérience en Belgique a été une véritable bénédiction. J'ai été 
accueillie avec chaleur et générosité par la communauté catholique de Charleroi. Chaque 
rencontre, chaque célébration, chaque moment de partage m'a remplie de joie et a renforcé 
ma foi. Je suis reconnaissante envers les prêtres, Françoise, Clémentine et tous ceux qui 
ont contribué à rendre mon séjour si mémorable. Que Dieu les bénisse tous abondamment. 

Francine 

 
 

Dans le Doyenné (anciennement Région) 
A la Chapelle des Jésuites, à la rue de Montigny, 50 à Charleroi, la vie continue. 

Tous les jours de la semaine à 11h y compris le dimanche : Messe 

Tous les jeudis à 18h30 Messe pour les étudiants, suivie d’un moment de 
convivialité  
Lundi 26 juin 2023 de 19 à 21h : Réunion ouverte de prières de guérison intérieure ;  

Organisée par les Pèlerins de l'Eau Vive 
Contact : Luc Vanham 0467 16 30 05 

Samedi 17 juin à 15h : Célébration communautaire du sacrement des malades.  
A l’église Notre-Dame du Rosaire, rue de la cité jardin à Charleroi. 
Rens : père Joachim Bilembo : joachim.bilembo@gmail.com 0495 60 46 54 

A l’abbaye de Soleilmont 
150, avenue Gilbert 6220 Fleurus – 071 38 02 09 

Le premier samedi du mois à 14h30 : groupe « Lectio »  
 lecture méditée et partagée de l’Évangile. 

Les 2ème et 4ème vendredis du mois à 10h : groupe « Prière des Mères » 

Le 4ème jeudi du mois de 9h à 16h : « Un jour pas comme les autres »  
 S’offrir de temps à autre une journée pour se mettre à l’écoute de Dieu, pour 
 prendre un temps de recul, de prière et de silence.  
 organisé par des chrétiens de la région.   
 Inscriptions : Christian 0496 26 13 14 

  

12 



CLOCHER SAINT-ROCH  -  LODELINSART OUEST 

Horaire des messes : 

* le samedi : messe à 17h30  

Pour les baptêmes, les mariages et les funérailles 

Contacter :  
Le Secrétariat paroissial de Dampremy  
rue Dom Remy, 39  
Lundi – mardi – jeudi – samedi : de 8h à 11h 
Mercredi : de 14h à 16h 
Tél. et fax : 071/31 07 84 
 

Ce samedi 13 mai 2023 au cours de la célébration du dimanche anticipé, 4 enfants ont  reçu 
pour la première fois la communion, le sacrement de l’Eucharistie. Il s’agit de : 

Kaïs KOMENAN  

Kalhya KOMENAN  

Eléna CLEMENT  

Alessia PIGHIN  

Continuons à les porter dans nos prières pour la maturité de leur foi. 

 - -                      

 

CLOCHER SACRE-CŒUR - TRY-CHARLY 
 

Horaire des messes : 

Plus de célébration durant le week-end à l’église du 
Sacré-Cœur.   

La messe a lieu le samedi à 17h30 au Chef-Lieu 
L’église du Try-Charly n’est pas fermée, elle continuera à 
recevoir les baptêmes, les mariages, les funérailles quand les 
familles les demanderont. 

Pour les baptêmes et les mariages 

Secrétariat de l’Unité Pastorale, téléphoner 
du lundi au vendredi de 9h à 11h et de 13h à 16h  
      0472 / 97 87 68 

NOUVELLES FAMILIALES 

Est entrée dans la famille chrétienne par le baptême : 
• Sofya GEERTS, fille de David et de Laurada KRAUS, rue J. Jaurès, 5 à Roux. 
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                                             CHAPELLE NOTRE-DAME de HEIGNE   
 
 

                                                                          Messe dominicale à 11h 
 

NOUVELLES FAMILIALES 

Sont entrés dans la famille chrétienne par le baptême : 
Le 7 mai :  
- Maxence HUGE, fils de Nicolas et de Charline SAVELS, rue du Bay, 1. 
- Sacha GENIN, fils de Stéphanie GENIN, rue de la Madeleine, 72. 
- Nicolas DASSY, fils de Jean-Michel et de Ludivine CHARDON, rue de la 

Madeleine, 56. 
 

Le samedi 29 avril, 4 enfants du catéchisme de Heigne ont communié pour la 
première fois au cours de la célébration à l'église Saint Sulpice au Chef Lieu : 

Leandro NICASTRO, Kamron DARC, Kenny MARLIER et Luigino DICARLO. 

 

- -                      

Secrétariat de la Chapelle N.-D. de Heigne - 14, rue Houtart - Jumet Heigne 
Responsable : Clémentine Santarone : GSM : 0486.30.93.58 

Permanence au Centre paroissial de Gohyssart : de 9h à 12h et 13h à 16h   
 

Réservation de la Salle Michel d’Oultremont 
Tous les mardis matins de 9h à 12h : groupe de l’amitié 

Le 9 mai à 18h30 : réunion Sainte Barbe 
Le 26 mai : réunion des Disciples de Sant Eloi 

- -                      

Témoignage d'un paroissien. 
 
Oui cela existe encore des chrétiens qui sortent de la chapelle de Heigne et qui vous 
disent que cela a été merveilleux. 
Une organisation simple mais variée, des enfants qui participent à la célébration avec 
beaucoup de délicatesse, je regardais leurs yeux heureux, les paroissiens qui 
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chantent et une organisation superbe, je reviendrai à la chapelle et le curé est âgé 
mais parle vrai. 

Marcel Joris 

 

 -                      

 

CLOCHER SAINT-REMY  -  DAMPREMY 

Horaire des messes : 

Le dimanche : messe à 11h00  

Accueil paroissial  

En l’église de Dampremy, rue Dom Remy, 39 
Permanences :  

Lundi – mardi – jeudi – samedi : 8h à 11h 
Mercredi : 14h à 16h 
Dimanche : 8h à 13h  

Tél. et fax : 071/31 07 84 

NOUVELLES FAMILIALES 

Sont entrés dans la famille chrétienne par le baptême : 
• Loredana DEBEQUE, fille de Dylan et d’Anastasia PASSALAQUA, rue des 

Combatants, 72. 

• Maël FOUSSE PASQUA, fils de Kristen FOUSSE et de Virginie PASQUA, rue du 
Chaumonceau, 56 à Jumet. 

• Emma DE WITTE, fille de Nicolas et d’Aline DE BACKER, rue Wattelaer, 156 à 
Jumlet. 

Sont retournées auprès du Père : 

• Anne-Marie MAROYE, veuve de Joseph BOUFFIOUX, rue Poète Folie, 48 à 
Fleurus.  Elle était âgée de 88 ans. 

• Simone LACHAT, épouse de Willy VAN KREVELE N, rue du Paucras à Pry-lez-
Walcourt.  Elle était âgée de 81 ans. 
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CLOCHER SAINT-SULPICE  -  CHEF-LIEU 

Horaire des messes : 

* le samedi :  
Par manque de chauffage,  

durant cette période hivernale,  
la messe du samedi à 17h30  

a lieu au Try-Charly (rue du Bay, 9) 

Pour les baptêmes et les mariages 

Secrétariat de l’Unité Pastorale, téléphoner 
du lundi au vendredi de 9h à 11h et de 13h à 16h   
          0472 / 97 87 68 

NOUVELLES FAMILIALES 

Sont entrés dans la famille chrétienne par le baptême : 
• Michele REGA, fils d’Umberto et de Loredana FERRANTE, rue des Platicheus, 

11 à Lodelinsart. 

• Inaia CONTE, fille de Sandro et de Cinzia POLIZZOTTO, rue de Varsovie, 2E. 

• Simon DECALF, fils de Loïc et de Joëlle LONGUE, rue de Gohyssart, 110. 

Sont retournés auprès du Père : 
• Raimondo MODICA, époux de Giovanna VAIANELLA, rue de l’Armistice, 46 à 

Roux.  Il était âgé de 66 ans. 

• Giuseppina ROSSI, veuve d’Italo SPAGNUOLO, rue Lambillotte, 98.  Elle était 
âgée de 76 ans. 

• Hilaire MEURANT, veuf de Christiane GARDIEN, chaussée de Namur à 
Montignies-sur-Sambre.  Il était âgé de 91 ans. 

• Renée URSMER, veuve de Jean DEROY, Chaussée de Charleroi, 11 à 
Beaumont.  Elle était âgée de 88 ans. 

• Grégory DI COSMO, époux de Stéphane RICCI, rue Jacqmain, 96.  Il était âgé 
de 44 ans. 

- -                      

CLOCHER SAINT-JOSEPH - HOUBOIS 

Horaire des messes 

Dimanche : 9h30 : messe  
 

Pour les baptêmes, les mariages et les 
funérailles 
Téléphoner au Secrétariat de l’Unité Pastorale,  
 du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 13h à 16h 

–       0472 / 97 87 68. 

NOUVELLES FAMILIALES 

Est retournée auprès du Père : 
• Maria LAMORTE, veuve de Gerardo SCARINGI, rue de Gosselies, 56B.  Elle était 

âgée de 88 ans. 
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  CLOCHER NOTRE-DAME de l’ASSOMPTION - ROUX 

Horaire des messes : 

• les 1er et 3e dimanches : célébration à 11h en l’église du 
Centre. 

• Le 2ème samedi : célébration à 17h30 à Hubes 
NB : A l’église du Centre :  ADAL lorsqu’il n’y a pas de messe.    

(ADAL = Assemblées Dominicales Animées par des Laïcs) 

Secrétariat paroissial : 
Rue Abbayes de Liessies, 1 à Roux - Tél et Fax : 071/ 45 15 22.  

Du lundi au vendredi : de 9h à 12h et 14h30 à 18h 

Maison de quartier – La Rochelle : 
Rue Abbaye de Liessies, 2 à Roux - Tél et Fax : 071/ 45 15 22 

 
NOUVELLES FAMILIALES 

Sont entrés dans la famille chrétienne par le baptême : 
A Hubes, le 13 mai :  

• Emmy POLOME, fille de Logan et de Tiffany DE BUYL, rue du Puits, 16. 

• Mya RINGOIR, fille de David et de Lindsay DEMORY, rue de Jumet, 56. 
A Roux Centre, le 21 mai :   

• Tiago PIETRANTONIO, fils de Maickel et de Kelly JADIN, rue Sart-les-Moulins, 47. 

• Gaia BRUNET TOMASELLI, fille d’Anthony BRUNET et de Lorena TOMASELLI, 
rue J. Lion, 40 à Jumet. 

• Myla et Lyam BLONDIEAU, fille et fils de Jefferson et de Morgane GRYLIS, rue 
de la Glaisière, 5 à Jumet. 

Est retournée auprès du Père : 

• Marie-Jeanne DUCOFFRE, veuve de Luciano FLUMIAN, rue Basile, 18.  Elle 
était âgée de 69 ans. 

 - -                      
 

ROUX – LA BASSEE 

Horaire des messes : 

• les 2e et 4e dimanches : célébration à 9h30 à la chapelle de la Bassée  
NB : A la chapelle de la Bassée :  ADAL lorsqu’il n’y a pas de messe.  (ADAL 

= Assemblées Dominicales Animées par des Laïcs) 

NOUVELLES FAMILIALES 

Sont entrés dans la famille chrétienne par le baptême : 

• Amelia DREZE, fille de Geoffrey et de Laeticia RAGOEN, rue J. Coppée, 7 à Jumet. 

• Augustin GOUGNARD, fils de Mathias-Arthur et de Cindy DEFLANCHE, rue L. 
Debrouckère, 52. 

• Aymi TORTORA, fille de Jimmy et de Laureen BIANCO, rue de Gohyssart, 31. 
 

Activités :  

Vie Féminine : à la salle du Foyer tous les lundis de 13h30 à 15h30  
        (sauf vacances scolaires)  

 

  
17 



Sauvegarde de la création :   
respecter « la dignité et la valeur de chaque personne humaine 

» 

 

Le pape François affirme que « notre engagement actuel pour la sauvegarde de la 
création, don de Dieu, doit s’insérer dans un effort plus grand pour promouvoir 
l’écologie intégrale, qui respecte la dignité et la valeur de chaque personne humaine 
et reconnaît les effets tragiques de la dégradation de l’environnement sur la vie des 
pauvres ». Évoquant l’encyclique Laudato Si’ sur la sauvegarde de la Maison 
commune (n.139), il invite à « reconnaître que les crises environnementale et sociale 
de notre temps ne sont pas deux crises séparées, mais une crise unique ». 

C’est ce que le pape a dit lors de la rencontre au Vatican avec les chefs religieux du 
Grand Manchester (Royaume-Uni), ce jeudi 20 avril 2023. La rencontre a eu lieu à 
l’avant-veille de la Journée de la Terre célébrée dans le monde le samedi 22 avril. 

Dans son discours, le pape invite à « surmonter ‘la culture du jetable’, la culture du 
déchet, générée par le consumérisme et par une indifférence globalisée qui inhibe 
les efforts pour affronter ces problèmes humains et sociaux dans la perspective du 
bien commun ». 

Le pape encourage « la création de modèles économiques nouveaux et de long 
terme ». 

Il exprime sa « gratitude » pour l’« engagement » des chefs religieux du Royaume-
Uni « à sensibiliser à l’urgence de protéger l’environnement et à travailler 
concrètement pour faire face aux effets du changement climatique ». 

Leur « témoignage commun, souligne le pape, est particulièrement significatif », car 
« l’histoire » du Grand Manchester « est étroitement liée à la révolution industrielle, 
avec son héritage d’énormes progrès techniques et économiques, ainsi qu’un impact 
négatif incontestable sur l’environnement humain et naturel ». 

Le pape François salue le travail du groupe œcuménique qui témoigne « de la 
dimension intrinsèquement morale et religieuse de notre devoir de protection de 
l’environnement, comme un don de Dieu qui exige notre gestion responsable ». 

Le pape invite les chefs religieux à contribuer à « une conversion écologique 
nécessaire fondée sur les valeurs du respect pour la nature, de la sobriété, de la 
solidarité humaine et de la préoccupation pour le futur de la société ». « Un aspect 
essentiel de cette contribution », note-t-il, « est votre engagement, en tant 
qu’hommes et femmes de foi, à former les esprits et les cœurs des jeunes et à 
satisfaire leur exigence d’un changement de route et de politiques de long terme, qui 
ont pour objectif le développement humain durable et intégral ». 

Marina Droujinina 
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   MOMENT DE DÉTENTE 

 

Solution du jeu du mois précédent :    

            BAL MUSETTE 
 

Mots croisés 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vous trouverez la solution de ce jeu dans le prochain numéro de Spites  
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HORIZONTALEMENT 
I. Se rincer la bouche et la gorge  

II. Ornement architectural en relief – 
Vraiment tout petit. 

III. Quand le roi a perdu son trône – Peut 
être drôle ou sale. 

IV. Réduisis à néant – Pour désigner la vox 
populi. 

V. Mettant à l’index. 
VI. Célèbre pour son débarquement en 

Normandie – Equipée. 
VII. Il chauffait dur – Local d’artiste. 
VIII. Etêtées. 
IX. Satisfait la soif de l’oiseau dans sa cage 

– Prrénom d’u bon roi d’Anjou. 
X. Utilise – Diktats. 

 

VERTICALEMENT 
1. Jeune freluquet élégant et prétentieux. 
2. Préposition - Bord de fossé. 
3. C’est comme reconstitua – Balai. 
4. Déchiquetage. 
5. Mit de belle humeur la galerie – Habille 

les porteuses de petits chaussons. 
6. S’est bidonné – Ensemble des troupes. 
7. Titrera. 
8. Prénom Eugène – Au gout d’aneth. 
9. Pays balte aux 1400 lacs – Arrivé. 
10. Enfouis dans le sol. 



 

 

 

A l’Esprit Saint 

 

 
Ô Esprit Saint 
toi qui, au jour de la Pentecôte, 
as donné naissance à l’Église 
dans le souffle et le feu de l’Amour, 
manifeste à nouveau ta bonté 
envers notre Église diocésaine. 
Aide-nous à nous mettre à l’écoute 
de ce que tu veux lui dire. 
Garde-nous fidèles à sa mission. 
Aide-nous à transmettre 
notre héritage de foi ; 
assure la vitalité de nos 
communautés chrétiennes ; 
fais de nous un signe vivant 
de ta présence dans notre monde. 
Par Jésus-Christ Notre-Seigneur. 
 
Amen. 

 

Diocèse de Rimouski (Canada) 
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